
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-
Urbain-Premier tenue le 6 août 2018, à dix-neuf heures au Centre municipal 
conformément aux dispositions du Code municipal et des règlements municipaux 
applicables. L'avis de convocation a été signifié tel que requis par le Code municipal 
à l’ensemble des membres du conseil. 
 
Sont présents, madame la conseillère Nicole Ste-Marie et messieurs les conseillers, 
Patrice Boisjoli, Sylvain Mallette, Lucien Thibault, Marc-Antoine Thibault et  
Sylvain Roy sous la présidence de monsieur le maire Réjean Beaulieu. 
 
Est présent monsieur Michel Morneau, directeur général et secrétaire-trésorier. 
 
 
 
1. Ouverture de la séance 
 
 
La séance extraordinaire est ouverte à 19h00 par monsieur le maire Réjean 
Beaulieu. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
15-08-192 Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Mallette 

 
Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 
D’accepter l’ordre du jour suivant : 
 

 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour  
3. Déneigement, déglaçage, chargement et entreposage du sel et de l’abrasif 

pour les saisons 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021 - routes et rues de la 
Municipalité de Saint-Urbain-Premier 

4. Levée de la séance 
ADOPTÉ 

 
 
3.  Déneigement, déglaçage, chargement et entreposage du sel et de 

l’abrasif pour les saisons 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021 - routes et 
rues de la Municipalité de Saint-Urbain-Premier 

 
 

CONSIDÉRANT QU’ un appel d’offres a été diffusé au moyen du service site 
officiel des appels d’offres du Gouvernement du Québec 
(SEAO) le 13 juin dernier visant d’un contrat de 
déneigement, déglaçage, chargement et entreposage du 
sel et de l’abrasif pour les saisons 2018-2019, 2019-2020 
et 2020-2021; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’ouverture des offres avait lieu le 13 juillet à 11h05; 



 
CONSIDÉRANT QU’ un seul soumissionnaire a déposé une offre soit le 

fournisseur Les Pavages Ultra inc. au montant de 
630 854.03$; 

 
CONSIDÉRANT  le budget municipal 2018 et les immobilisations en 

infrastructure ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts engendrés annuellement par ce service 

dépassent amplement les projections. 
 
CONSIDÉRANT QUE les résultats des variables qualitatives ont permis 

l’ouverture de la deuxième enveloppe, pointage supérieur 
à 70 de toutes les firmes ; 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 

 
15-08-193 Il est proposé par monsieur le conseiller Lucien Thibault 

 
Et résolu à l'unanimité des membres du conseil 
 
De rejeter l’offre du fournisseur Les Pavages Ultra inc. au montant de 630 854.03$; 
 

 
ADOPTÉ 

 
 

4. Levée de la séance 
 
L’ordre du jour étant complété la séance est levée à 19h12. 
 
 
 
____________________________     _______________________________  
Réjean Beaulieu                   Michel Morneau OMA 
Maire directeur général 


